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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  vieillir  artificiellement  des  briques. 

@  L'invention  concerne  un  procédé  pour  traiter 
des  briques  (2)  faites  d'argile  et  cuites  au  four, 
procédé  dans  lequel  on  place  des  briques  (2) 
fraîches  éventuellement  soumises  au  sablage  et 
éventuellement  arrosées  d'eau,  et  du  mortier 
dans  un  tambour  (1)  entraîné  en  rotation,  de 
sorte  que  les  briques  (2)  tombent  les  unes  sur 
les  autres  pendant  un  intervalle  de  temps  déter- 
miné.  Après  l'opération,  on  déverse  du  tambour 
(1)  les  briques  (2)  présentant  diverses  dégrada- 
tions  de  forme  et  des  incrustations  de  mortier. 

Au  cours  du  traitement,  les  briques  subissent 
des  dégradations  et  perdent  leurs  arêtes  vives 
de  manière  à  prendre  un  aspect  de  briques 
anciennes  ou  un  aspect  rustique. 
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PROCEDE  POUR  TRAITER  DES  BRIQUES  ET  DISPOSITIF  METTANT  EN  OEUVRE  CE  PROCEDE 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé 
pour  traiter  des  briques  faites  d'argile  et  cuites  au  four. 

A  ce  jour,  les  briques  à  base  d'argile  cuites  au 
four,  qui  conviennent  à  un  parement  intérieur  et  à  un 
parement  extérieur  peuvent  être  classées  suivant  leur 
procédé  de  mise  en  forme  et  suivant  leur  procédé  de 
cuisson. 

Selon  les  procédés  de  mise  en  forme,  on  distin- 
gue  : 

les  briques  réalisées  en  boudineuses, 
les  briques  de  façade  formées  à  la  main, 
et  les  briques  de  façade  moulées. 
Le  procédé  de  cuisson  peuvent  être  effectués 

dans  les  fours  suivants  : 
fours  habituels  ou  atmosphériques, 
fours  ouverts, 
fours  de  campagne, 
et  fours  de  réduction. 
Pour  pouvoir  satisfaire  à  la  demande  en  briques 

de  façade  afin  d'ériger  de  nouveaux  bâtiments 
d'aspect  rustique  ou  restaurer  ou  rénover  des  bâti- 
ments  de  caractère  historique  ou  rustique,  il  n'y  avait 
jusqu'à  présent  qu'une  seule  solution  qui  consistait  à 
utiliser  des  briques  de  récupération  provenant  de  la 
démolition  de  bâtiments  vétustés  ou  le  façonnage  de 
"briques  de  façades  rustiques  ou  historiques". 

Les  briques  de  récupération  sont  des  briques 
d'argile  cuites  au  fourqui  sont  récupérées  de  la  démo- 
lition  de  bâtiments.  Elles  sont  séparées  les  unes  des 
autres  et  nettoyées.  Des  restes  de  mortiers  y  adhè- 
rent  dans  une  mesure  limitée.  Elles  sont  utilisées 
dans  de  nouveaux  chantiers  en  style  rustique  ou  his- 
torique,  où  aucune  exigence  spécifique  ne  peut  être 
posée  en  ce  qui  concerne  la  similitude  des  briques  à 
mettre  en  oeuvre  et  celles  des  bâtiments  existants. 
On  peut  aussi  utiliser  de  nouvelles  briques  de  façade, 
mais  il  est  évidemment  impossible  d'obtenir  avec  de 
nouvelles  briques  l'aspect  d'une  maçonnerie 
ancienne. 

Les  briques  de  récupération  présentent  suite  à 
leur  exposition  prolongée  aux  intempéries  pendant 
plusieurs  années,  aux  travaux  de  démolition,  au  char- 
gement,  transport,  déchargement  et  nettoyage,  des 
ébrêchures  et  des  formes  irrégulières  et  un  aspect 
rude  sur  la  surface  de  parement 

Elles  sont  plus  souvent  utilisées  comme  briques 
de  façade  en  briques  de  parement  pour  tous  les  tra- 
vaux  de  maçonnerie  apparents. 

En  raison  du  fait  que  des  briques  semblables  et 
de  même  désignation  peuvent  provenir  de  fours  à  bri- 
ques  différents,  il  y  apparaît  une  merveilleuse  nuance 
de  couleurs,  qui  est  encore  renforcée  par  les  restes 
de  mortiers  différents  utilisés. 

Les  inconvénients  des  briques  récupérées  sont 
les  suivants  : 

-  ia  difficulté  de  trouver  en  quantité  suffisante  des 
briques  de  récupération  d'un  même  lot  de  démo- 
lition, 
-  la  difficulté  de  trouver  des  briques  de  mêmes 
dimensions  et,  en  outre,  de  même  aspect  exté- 

5  rieur  et  qualités  esthétiques, 
-  la  difficulté  de  trouver  des  quantités  suffisantes 
de  briques  de  qualité  suffisante  pour  être  réutili- 
sées,  et 
-  l'impossibilité  d'accorder  une  garantie  sur  la 

w  qualité  des  pierres  de  récupération. 
La  fabrication  de  briques  de  façade  "rustiques  ou 

historiques"  avec  autant  que  possible  les  mêmes 
dimensions,  les  mêmes  propriétés  physiques  et 
esthétiques  que  les  briques  de  façade  originales  ou 

15  souhaitées,  a  comme  inconvénient  principal  que 
l'apparence,  la  forme  et  la  couleur  des  nouvelles  bri- 
ques  ne  correspond  jamais  à  celle  des  briques  origi- 
nelles. 

On  connaît  par  le  document  DE-A-2922393  un 
20  procédé  pour  roder  les  arêtes  de  pavés  de  béton  ser- 

vant  à  revêtir  le  sol  des  voies  ou  de  certains  espaces 
couverts,  afin  d'éviter  que  les  promeneurs  ne  trébu- 
chent. 

Dans  ce  but  on  fait  rouler  les  pavés  de  béton  les 
25  uns  sur  les  autres  dans  un  tambour  rotatif  à  paroi 

lisse.  Le  corps  du  pavé  ne  subit  cependant  aucune 
dégradation  et  ne  prend  pas  non  plus  un  aspect 
ancien  ni  rustique. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  cet  incon- 
30  vénient  et  propose  un  procédé  et  un  dispositif  pour 

donner  à  de  nouvelles  briques  l'aspect  de  briques 
anciennes  de  façade,  présentant  diverses  sortes 
d'endommagements,  un  aspect  rude  sur  les  faces  de 
parement,  des  côtés  usés  et  arrondis  comme  ceux  gui 

35  apparaissent  suite  aux  travaux  de  démolition,  de 
changement  et  de  déchargement,  au  nettoyage  et  à 
l'exposition  pendant  plusieurs  années  aux  intempé- 
ries. 

Dans  le  procédé  suivant  l'invention,  on  place  des 
40  briques  fraîches  cuites  au  four  sur  une  bande  trans- 

porteuse  gui  conduit  celles-ci  dans  un  tunnel  de 
sablage  et  un  tunnel  de  soufflage  afin  d'éliminer  tou- 
tes  traces  de  sable. 

On  place  ensuite  les  briques  ainsi  que  du  mortier, 
45  des  gravats  et/ou  de  l'eau  dans  un  support  mobile  et 

on  met  le  support  en  mouvement  de  sorte  que  les  bri- 
ques  tombent  les  unes  sur  les  autres  et  sur  des  éva- 
ginations  et  irrégularités  des  briques  pendant  un 
intervalle  de  temps  déterminé  et  on  déverse  les  bri- 

50  ques  présentant  diverses  dégradations  de  forme  et 
des  incrustations  de  mortier,  loin  du  support.  Avec  un 
tel  procédé,  les  pierres  perdent  leurs  arêtes  vives  et 
prennent  l'aspect  de  briques  anciennes  ou  un  aspect 
rustique. 

Z 
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On  utilise  de  préférence  un  tambour  muni  d'obs- 
tacles  amovibles  de  sorte  que  l'entraînement  en  rota- 
tion  provoque  la  chute  des  briques  les  unes  sur  les 
autres. 

L'addition  de  mortier  dans  le  tambour  peut  être 
réalisé  après  le  traitement  des  briques  dans  le  tam- 
bour  où  elles  tombent  les  unes  sur  les  autres,  mais 
elle  s'effectue  de  préférence  en  même  temps  que  le 
traitement  susdit  L'addition  de  mortier  peut  égale- 
ment  être  effectué  pendant  ou  après  le  déversement 
des  briques,  ou  pendant  le  gerbage  des  briques, 
auquel  cas  les  briques  sont  traitées  couche  par  cou- 
che. 

La  présente  invention  concerne  également  un 
dispositif  pour  le  traitement  de  briques  suivant  le  pro- 
cédé  selon  l'invention.  Un  dispositif  pris  à  titre 
d'exemple  comprend  un  tunnel  muni  d'un  dispositif  de 
sablage  qui  projette  du  sable  sur  les  briques  pour  leur 
donner  un  aspect  terni  par  le  temps,  semblable  à 
l'aspect  de  briques  soumises  aux  intempéries.  Les 
briques  sont  ensuite  placées  dans  un  tambour  muni 
de  divers  obstacles,  pointes  et  irrégularités  qui  entraî- 
nent  les  briques  les  unes  sur  les  autres  de  sorte 
qu'elles  perdent  leurs  arêtes  vives  et  subissent  des 
dégradations  dans  les  briques  mêmes  semblables  à 
celles  provoquées  lors  des  travaux  de  démolition. 

Selon  une  particularité  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  le  dispositif  est  muni  d'un  moyen  destiné  à  ame- 
ner  du  mortier,  des  granulats  ou  un  mélange  de 
ceux-ci  et  éventuellement  d'eau  dans  le  tambour. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le 
tambour  prend  appui  sur  des  roues  de  caoutchouc  de 
manière  à  obtenir  une  agitation  du  tambour. 

D'autres  particularités  et  détails  du  procédé  et  du 
disposiif  selon  l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la 
description  détaillée  suivante  faisant  référence  aux 
dessins  ci-an  nexés. 

Dans  ces  dessins,  les  figures  1  à  4  montrent 
diverses  étapes  du  procédé  selon  l'invention.  Dans 
ces  figures,  un  dispositif  est  montré  à  titre  d'exemple. 

Les  figures  1,  3  et  4  sont  des  vues  en  élévation 
latérale  d'un  dispositif  pris  à  titre  d'exemple,  partielle- 
ment  arraché  dans  la  figure  3,  tandis  que  la  figure  2 
est  une  vue  en  bout  partiellement  arrachée  du  dispo- 
sitif  dont  on  a  enlevé  un  clapet  de  fermeture. 

Selon  l'invention,  on  place  les  briques  2  fraîches 
cuites  au  four  sur  un  support  mobile  constitué  par 
exemple  d'une  bande  transporteuse  13  qui  conduit 
les  briques  dans  un  tunnel  de  sablage  4  à  l'aide  de 
sable  et  d'air  comprimé  et  un  tunnel  de  soufflage  22 
destiné  à  éliminer  toutes  les  traces  de  sable  par  pro- 
jection  d'air  comprimé.  Le  sable  et  débris  de  briques 
sont  récupérés  dans  des  bacs  30,  31  disposés  sous 
les  tunnels  4  et  12  précités. 

On  place  ensuite  les  briques  dans  un  autre  sup- 
port  mobile  constitué  par  exemple  d'un  tambour  que 
l'on  entraîne  en  rotation  de  manière  à  faire  tomber  les 
briques  2  les  unes  sur  les  autres,  pendant  un  inter- 

valle  de  temps  déterminé,  pendant  lequel  les  briques 
2  perdent  leurs  arêtes  vives  et  subissent  des  dégra- 
dations  leur  conférant  l'aspect  de  briques  anciennes 
ou  un  aspect  rustique. 

5  On  entraîne  le  tambour  1  en  rotation  à  l'aide  d'un 
moteur  3.  Ce  moteur  3  est  fixé  sur  une  table  bascu- 
lante  10  qui  porte  un  certain  nombre  d'appuis  11 
munis  de  roues  de  caoutchouc  12.  Les  appui  11  ont 
une  surface  supérieure  qui  épouse  la  forme  de  la  sur- 

10  face  extérieure  du  tambour  1.  Plusieurs  roues  en 
caoutchouc  12  sont  montées  sur  des  axes  répartis  le 
long  de  cette  surface,  de  manière  à  maintenir  le  tam- 
bour  sur  le  bâti.  Les  roues  susdites  12  peuvent  tour- 
ner  autour  d'un  axe  B-B  parallèle  à  l'axe  A-A.  Il  est 

15  possible  d'obtenir  un  mouvement  agitant  le  tambour 
1  .  Le  tambour  cylindrique  porte  à  chaque  extrémité 
une  bride  annulaire  20  qui  prend  appui  contre  des 
roues  de  guidage  27. 

Les  roues  de  guidage  27  sont  montées  sur  des 
20  axes  23  fixés  à  des  supports  21.  Ces  roues  de  gui- 

dage  remplissent  la  fonction  de  butées  pour  empê- 
cher  tout  déplacement  du  tambour  1  dans  une 
direction  perpendiculaire  au  mouvement  de  rotation 
du  tambour  1. 

25  Un  mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
l'invention  est  décrit  ci-dessous.  Le  tambour  1  est  par 
exemple  pourvu,  du  côté  intérieur  de  diverses  sortes 
d'obstacles  amovibles,  inégalités  et  saillies  5  (voir 
figure  2). 

30  Ces  inégalités  ou  saillies  5,  qui  peuvent  être  dif- 
férentes  par  leur  forme  et  leurs  dimensions,  servent 
à  provoquer  des  dégradations  de  formes  et  des 
dimensions  diverses  ou  à  influer  celles-ci  pendant  la 
rotation  du  tambour  1  par  rapport  à  l'axe  A-A  (flèche 

35  R  dans  la  figure  1  ).  Ce  tambour  1  est  entraîné  en  rota- 
tion  et/ou  en  mouvement  saccadé  et/ou  alternatif. 

Les  saillies  5  sont  des  obstacles  échangeables 
qui  peuvent  avoir  diverses  formes  et  dimensions  et 
sont  réalisées  généralement  en  acier  et  sont  montées 

40  de  façon  détachable,  de  manière  à  pouvoir  être  faci- 
lement  enlevées  et  échangées. 

Le  tambour  1  présente  deux  ouvertures  6,  7  qui 
sont  fermées  à  l'aide  d'un  clapet  8.  Le  clapet  8  est 
constitué  d'une  plaque  pouvant  coulisser  le  long  de  la 

45  rainure  de  rails  9.  Le  clapet  8  est  relevé  pour  y  intro- 
duire  les  briques  amenées  par  une  bande  transpor- 
teuse  13.  Les  briques  sont  éventuellement 
humidifiées. 

Après  avoir  mis  le  tambour  1  lentement  en  mar- 
50  che,  grâce  à  quoi  les  briques  2  se  répartissent  sur 

toute  la  longueur  du  tambour  1  ,  on  adapte  la  vitesse 
de  rotation  qui  est  requise  par  les  obstacles  ou  saillies 
5  pour  provoquer  les  ébrêchures  souhaitées. 

Le  type  de  traitement,  la  vitesse  de  rotation  et  la 
55  durée  du  traitement  sont  déterminées  en  fonction  de 

la  sorte  de  brique  et  te  résultat  souhaité.  Les  paramè- 
tres  peuvent  par  exemple  être  déterminés  auparavant 
expérimentalement  ou  être  modifié  sur  base  de 

3 
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contrôles  visuels  intermédiaires.  Les  instructions 
peuvent  également  être  programmées  à  l'avance  et 
commandées  par  exemple  par  un  ordinateur  person- 
nel. 

Au  cours  d'un  second  traitement  des  briques,  on 
amène  dans  le  tambour  une  quantité  de  mortier  sous 
forme  solide  ou  liquide.  Par  la  rotation  du  tambour  1  , 
le  mortier  adhère  localement  aux  briques  2  de  sorte 
qu'après  le  traitement  on  obtient  des  briques  qui  ont 
l'aspect  de  briques  de  récupération  garnies  de  parti- 
cules  de  mortier  durci  qui  y  adhèrent. 

On  peut  naturellement  adapter  le  dosage,  la  cou- 
leur  et  la  composition  du  mortier,  pour  obtenir  le  résul- 
tat  souhaité  ou  requis.  Le  mortier  qui  adhère  aux 
briques  2  peut  dans  des  conditions  idéales  et  en 
absence  d'intempéries,  durcir,  ce  qui  améliore  la  qua- 
lité  et  l'adhésion  du  mortier  à  la  brique. 

La  rugosité  des  briques  obtenue  par  sablage  et 
burinage  due  aux  obstacles,  favorise  l'adhésion  du 
mortier  aux  briques.  Ce  mortier  peut  être  amené  dans 
le  tambour  1  à  l'aide  d'une  pompe  à  vis  1  7  et  un  tuyau 
flexible  18  (voir  figure  3). 

Pour  transporter  des  granulats  ou  du  mortier,  par 
exemple,  préalablement  mélangé  et  entreposé  dans 
un  silo  16,  on  peut  également  utiliser  la  pompe  à  vis 
1  7  à  vitesse  variable  et  le  tuyau  flexible  1  8  et  télesco- 
pique  qui  s'étend  dans  le  tambour  1  .  Pour  favoriser  le 
coulissement  du  tuyau  18,  on  relie  celui-ci  du  moins 
partiellement  à  une  tige  19. 

Après  achèvement  du  traitement,  le  tambour  1 
continue  à  tourner  lentement.  Le  tambour  1  est  relevé 
en  position  de  déversement  à  l'aide  d'un  vérin  15. 
Dans  ce  but  le  bâti  10  est  relié  à  un  châssis  13  mobile 
monté  sur  roues  par  un  axe  14  et  le  vérin  1  5  par  lequel 
le  bâti  peut  basculer  par  rapport  au  châssis  1  3  autour 
de  l'axe  14  (voirflèche  D  dans  la  figure4)  pour  faciliter 
l'élimination  des  briques  du  tambour. 

On  ouvre  ensuite  le  clapet  8.  Les  briques  2  sont 
déversées  du  tambour  1  qui  tourne  lentement.  Les  bri- 
ques  tombent  de  préférence  du  tambour  sur  un  filet 
incliné  16,  déplaçable  ou  sur  une  deuxième  bande 
transporteuse  20'  qui  amène  les  briques  2  vers 
l'entrepôt 

Quelques  avantages  du  procédé  selon  l'invention 
sont  donnés  ci-après. 

Les  briques  produites  possèdent  toutes  les  pro- 
priétés  des  briques  récentes.  Grâce  au  fait  que  seuls 
des  briques  2  de  très  bonne  qualité  entrent  en  ligne 
de  compte  pour  le  procédé  de  vieillissement,  un  pro- 
duit  d'élite  qualitativement  parfait  est  assuré.  Ce  pro- 
duit  n'a  jamais  été  soumis  au  dépérissement  naturel 
ni  à  l'ardeur  prolongée  des  intempéries  et  malgré  cela 
il  présente  des  propriétés  rustiques  et  la  beauté  des 
briques  de  récupération. 

Pour  le  choix  et  le  traitement  judicieux  de  l'élé- 
ment  de  base  on  crée  la  possibilité  de  fabriquer  des 
briques  destinées  à  la  rénovation  et  à  la  restauration, 
qui  ressemblent  de  près  à  une  maçonnerie  existante 

ou  prédéterminée. 
La  fabrication  d'une  brique  "sur  commande" 

relève  des  possibilités  par  lesquelles  le  client  choisit 
pour  une  maçonnerie  de  parement  réalisée  en  bri- 

5  ques  de  forme  et  aspect  déterminés  qui  résulte  en  un 
aspect  global  déterminé  préalablement.  Le  choix  d'un 
grand  nombre  de  variations  possibles  de  produits 
finis,  est  déterminé  par  les  éléments  et  traitements 
suivants  que  l'on  peut  influencer  à  volonté  : 

10  type  de  briques  de  façade  :  suivant  la  forme,  le 
procédé  de  cuisson  de  la  brique  à  imiter  ; 
aspect  et  nuance  des  couleurs  : 

-  par  mélangeage  des  briques  provenant  de 
divers  fours  de  cuisson  ou  de  couleurs  diffé- 

15  rentes  ; 
-  par  la  couleur,  la  composition  et  le  dosage  du 
mortier  ajouté  ; 
-  l'épandage  éventuel  de  mortier  ;  et 
-  le  sablage  éventuel  des  briques 

20  forme  après  traitement  :  suivant  le  nombre  et  la 
forme  des  obstacles  et  saillies,  durée  et  sorte  de 
mouvements  du  tambour  ; 
quantité  :  production  selon  les  quantités  requi- 
ses. 

25  Le  produit  fini  est  applicable  pour  parement  inté- 
rieur  et  extérieur  et  il  peut  remplacer  la  brique  de  récu- 
pération  pour  laquelle  il  y  a  pénurie  sur  le  marché. 

N'importe  quelle  brique  de  façade  de  bonne  qua- 
lité,  disponible  dans  le  commerce,  ou  fabriquée  spé- 

30  cialement  dans  le  but  susdit,  entre  en  ligne  de  compte 
pour  le  traitement  de  vieillissement.  Les  propriétés 
physiques  et  l'aspect  que  l'on  souhaite  pour  les  bri- 
ques,  déterminent  la  méthode  et  la  durée  du  traite- 
ment. 

35  Les  briques  sont  mélangées  de  manière  optimale 
dans  le  tambour  par  divers  mouvements,  ce  qui  a 
pour  avantage  que  des  différences  de  couleurs 
n'apparaissent  plus  dans  le  plan  de  la  façade. 

Les  pierres  peuvent  être  soumises  à  un  examen 
40  préalable  de  sorte  qu'on  puisse  subvenir  aux  exigen- 

ces  requises. 
Par  le  procédé  de  vieillissement  selon  l'invention, 

on  crée  une  nouvelle  sorte  de  briques  qui  correspond 
à  un  complément  d'une  gamme  existante  et  un  suc- 

45  cédané  aux  briques  de  récupération  et  imitation  de 
briques  formées  à  la  main  ou  de  briques  dont  la  fabri- 
cation  a  été  abandonnée. 

Grâce  au  fait  qu'elles  constituent  une  brique 
d'élite  par  leur  qualité  et  qu'elles  peuvent  avoir 

50  l'aspect  souhaité  au  gré  du  consommateur  pour  un 
prix  abordable,  ces  briques  contribuent  à  un  élargis- 
sement  et  enrichissement  des  produits  de  construc- 
tion  existants. 

55 
Revendications 

1.  Procédé  pour  traiter  des  briques  (2)  cuites  au 

4 



7 EP  0  436  482  A2 3 

four,  à  base  d'argile,  caractérisé  en  ce  qu'on 
place  les  briques  (2)  fraîches  susdites  cuites  au 
four  sur  une  bande  transporteuse  (13)  qui  conduit 
celles-ci  dans  un  tunnel  de  sablage  à  l'aide  de 
sable  et  d'air  comprimé  et  un  tunnel  de  soufflage  5 
afin  d'éliminer  toutes  les  traces  de  sable,  on  place 
les  briques  (2)  et  du  mortier  dans  un  support 
mobile  et  on  met  le  support  en  mouvement  de 
sorte  que  les  briques  (2)  tombent  les  unes  sur  les 
autres  et  sur  les  obstacles,  évaginations  et  inéga-  10 
lités  (5)  en  présence  du  mortier  pendant  un  inter- 
valle  de  temps  déterminé  et  on  déverse  les 
briques  (2)  présentant  diverses  dégradations  de 
forme  et  des  incrustations  de  mortier,  loin  du  sup- 
port.  15 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'on  utilise  un  tambour  (1)  comme  récipient 
et  en  ce  qu'on  entraîne  ce  tambour  (1  )  en  rotation 
par  rapport  à  l'axe  A-A  de  sorte  que  les  briques  20 
(2)  tombent  les  unes  sur  les  autres. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'on  place  des  briques  et  des  granulats,  ou 
un  mélange  de  ceux-ci  et  d'eau  dans  un  tambour  25 
(1)  et  on  entraîne  ce  tambour  (1)  en  rotation,  de 
manière  à  faire  tomber  les  briques  (2)  et  les  gra- 
nulats  les  uns  sur  les  autres. 

répand  du  mortier  et/ou  liant  sur  les  briques  par 
couche  pendant  que  l'on  range  sur  des  palettes 
après  le  déversement  de  celles-ci  hors  du  tam- 
bour. 

10.  Dispositif  pour  traiter  des  briques  façonnées  à 
base  d'argile  et  cuites  au  four  selon  l'une  au 
moins  des  revendications  précédentes,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  : 

un  tambour  (1  )  dont  la  paroi  intérieure  est  gar- 
nie  d'obstacles,  saillies  et/ou  irrégularités  (5), 
et 
un  moteur  (3)  pour  entraîner  le  tambour  (1) 
susdit  en  rotation,  afin  d'entraîner  les  briques 
(2)  en  contact  avec  les  obstacles  et  en  contact 
les  unes  avec  les  autres,  de  manière  à  les 
endommager. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  une  pompe  (17)  pour  ame- 
ner  du  mortier,  des  granulats  ou  un  mélange  de 
ceux-ci  et  éventuellement  d'eau  dans  le  tambour 
(1)- 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  10  ou  11,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  prend  appui  sur  des  roues  de 
caoutchouc  (12)  afin  d'être  soumis  à  un  mouve- 
ment  saccadé. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  qu'on  traite  les  briques  sous  addition  d'eau. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'on  place  des  pierres  et  du  mortier  et/ou  liant 
et  en  ce  qu'on  entraîne  le  tambour  (1)  de  sorte 
que  les  briques  (2)  tombent  les  unes  sur  les 
autres  et  que  le  mortier  et/ou  liant  soit  réparti  le 
long  des  arêtes  des  briques  (2). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  pendant  l'opération  d'entraînement  en 
rotation  des  briques  (2)  dans  un  tambour  (1)  rota- 
tif  où  elles  tombent  les  unes  sur  les  autres,  on 
ajoute  du  mortier,  de  sorte  que  le  mortier  se  répar- 
tit  le  long  des  arêtes  des  briques  (2). 

7.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'on  munit  le  revêtement  intérieur  du  tambour 
(1)  rotatif  d'obstacles,  saillies  et/ou  irrégularités 
(5)  montées  de  manière  détachable. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on 
répand  du  mortier  sur  les  briques  lors  du  déver- 
sement  de  celles-ci  hors  du  tambour. 

30  13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  10  à  12, 
caractérisé  en  ce  que  le  tambour  (1)  est  monté 
sur  une  table  basculante  pivotant  (suivant  la  flè- 
che  D)  par  rapport  à  un  châssis  (13)  autour  d'un 
axe  horizontal  (14)  sous  l'action  d'un  vérin  (15). 
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9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on 
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